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Etat des lieux des associations réunionnaises 

Résultats de l’enquête réalisée par voie de questionnaire  
entre le 15 septembre 2024 et le 15 janvier 2025 

 

Alertés par de nombreuses associations sur leurs difficultés financières croissantes, le Crajep de La Réunion 
(Comité Régional des Associations de Jeunesse et d’Education Populaire), la Fédération des Centres Sociaux 
et Espaces de Vie Sociale de La Réunion, la CRESS de La Réunion (Chambre Régionale de l’Economie Sociale 
et Solidaire) et Le Mouvement associatif de La Réunion ont souhaité mettre en place une enquête pour disposer 
d’éléments chiffrés. Cette enquête a été réalisée via un questionnaire diffusé auprès des têtes de réseaux et 
des associations, entre le 15 septembre 2024 et le 15 janvier 2025. Les questions portaient sur la situation 
financière et budgétaire des associations, leur accès aux financements et leurs perspectives de 
fonctionnement. 

Panel de répondants :  

120 associations ont répondu au questionnaire, représentant une diversité de secteurs : action sociale et 
socio-culturelle, animation, sport, protection de l’environnement, médiation, culture,… 

Répartition des répondants par nombre de salarié·e·s 

 

 

➢ Situation financière des associations 
 
✓ A la question « Quelles est la situation actuelle de vos ressources financières ? » 

39% la qualifient d’insuffisante, 14% de très insuffisante ; soit un total de 53% des répondants 

Le pourcentage est globalement plus élevé pour les associations ayant moins de 10 salariés, 
atteignant 68% pour les associations ayant entre 6 et 10 salariés.  
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La situation est qualifiée de normale par 33% des répondants ; seuls 13% la jugent satisfaisante 
ou très satisfaisante 

✓ A la question « Quelles est la situation actuelle de votre trésorerie ? » 

37% des associations répondantes indiquent avoir moins de trois mois de trésorerie, soit une 
situation qualifiée de très tendue ou critique. 77% de ces associations sont des associations 
employeuses. 

36% des associations indiquent avoir entre 3 et 6 mois de trésorerie. 

 

Au total, ce sont donc plus de 70% des répondants qui déclarent disposer de moins de 6 mois de 
trésorerie. 

Les raisons évoquées sont diverses mais les problèmes de calendrier des versements des 
subventions (acomptes, soldes) sont fréquemment cités, ainsi que les effets des hausses des coûts. 

 

➢ Relations aux financeurs 
 

✓ A la question « Avez-vous eu des difficultés pour obtenir des financements récemment » 

63% des associations répondent par l’affirmative.   

Les raisons les plus fréquemment évoquées sont :  
- La réduction des budgets des financeurs ;  
- Des montants alloués inférieurs aux demandes ; 
- La lourdeur et la complexité administratives ;  
- Le manque de soutien au fonctionnement ;  
- La longueur des délais de traitement 
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✓ A la question « Avez-vous connu des retards de versement de subventions ?» 

57% des associations répondent par l’affirmative. 

Ces retards peuvent provenir de tous types de financeurs : collectivités, services de l’Etat, 
organismes sociaux, … 

 

➢ Impact sur l’action et les activités des associations 

40% des associations répondantes déclarent envisager de réduire ou arrêter certaines activités 
face aux difficultés rencontrées. 

✓ En réponse à la question « comment envisagez-vous l’évolution de votre association sur les 
deux prochaines années ? » 

55% se déclarent prudents, 19% inquiets ou pessimistes, 26% optimistes 

Parmi les besoins identifiés pour améliorer le fonctionnement, les thématiques suivantes sont 
fortement citées :  

- Besoin de renforcement en personnel salarié qualifié sur les fonctions support : gestion 
administrative et financière, communication, 

- Besoin de soutien sur le fonctionnement 
- Attirer davantage de bénévoles 
- Plus de visibilité sur le financement grâce à des financements pluri-annuels  

 


